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ARTICLE 4

Après l’alinéa 17, insérer l'alinéa suivant :

« Cette politique définit notamment les ressources énergétiques qui présentent un intérêt national ou 
régional dont notamment le gaz de mine et le gaz de houille. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les ressources énergétiques de notre sous-sol présentent un intérêt pour notre pays. Leur 
exploitation représente une opportunité au regard de la facture énergétique de la France. Il est 
nécessaire de ne pas négliger les richesses de notre sous-sol et de connaitre les potentialités de ces 
ressources notamment en ce qui concerne le gaz de houille et le gaz de mine.

L’exploitation de ces ressources énergétiques peut jouer un rôle non négligeable dans nos régions, 
pour nos habitants et en conséquence pour notre pays. Le gaz de houille, notamment, est un vrai 
potentiel pour les territoires en termes de retombées économiques, notamment la création d’emplois 
directs et indirects et le développement économique.


